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ET:

ART. l

ARTà

ART. 3

AMT. 4

ART, 5

ART, 6

ART, 7

 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE

THE EAGLE SHOE CO, LIMITED, partieds première part ci-après

appelée l'employeur corps politéque ayant son bureau d'af-

faires à MONTH:AL dane la province de Québec.

L'Association des employés de THE EAGLE 8HOk CO, LIMITED,

partie ésdeuxiène part, ci-après appelée l'Association.

 

L'EMPLOYEUR ET L'ASSOCIATION CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUES

Cette convention colleotive di-aÿrês appelée Convention s'ape

plique à tous les employés de l'employeur rémunérés sur une

base horuire, À la pièce ou‘a la täche, exception faite des

employés de bureaug des contremaîtres proprement dits ot&s

vendeurs.

OYENS GENERA  

BUT.

La Convention a pour objet l'étude, la défense et le dévoue-

ment des intérêts économiques, sociaux et moraux de ms megbres.

L'Employeur s'engage à traiter ses exployés avec considération

et l'Association s'engaye % favoriser la discipline de l'usine

et I encourager les employés à fournir un travail loyal et

honnêtes

DROITS

MUTUEL.

L'Employeur reconnaît que 18Association est la seule Associa

tion ouvrière autorisée À négocier avec lui au nom des egployés

affectés par la Convention pour tout ce quiregarde les salai-

res et autres conditions de travail suivant les dispositions

de la Convention.

L'Association reconnaît À l'Employeur le droit de diriger et

d'administrer ses affaires conformément à ses obligations de

façon compatible avec les dispositions de la Conventions

MAINTIEND'AFFILIATIN ET NOUVEAUX EMPLOYES.

Les ouvriers et ouvrières assujettis à la présente Gonvention

qui étaient meniresd l'Association au début des négoetations

ou qui le sont devenue depuis, doivent comme condition du

maintien de leur emploi demeurer menbres contisants de l’Asse-

cibtion pour la durée de la présente Gonvention.
Microfilmé

RETENUE SYNLICALE

Durant le maintien en vigueur d’une autorisation écrite de

chaque employé & cet effet, la Compagnie retiendra sur sa

paye les cotisations de 1 Association pour les montants et

aux échéances prescrits par la constitution et les règlements

de l'Association; soit $0.40 par semaine , le total des soumes

adnsi pergues sera remis, une fois par mois, au représentant

autorisé de l'Associatione
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ART,
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ART, 11

ART. 12

10

ON Df ABSENC

L'Assosiation pourra eveo la pernission de l'Employeur,
permettre à soo dékégués officiels de h représenter de-
Vant une commission d'enquête, un conseil d'arbitrage ou
aux aseumblis du Comité Paritaire,

 

Il est convenu que l'Association pourra afficher dans l'éta-
blissement de 1 'Employeur en un endroit'oconvenable, les avis
relatifs sux Assemblies de l'Assosiation,

Salaires.

A) Avenant le eas où par saconpétenes oto rapidité, le
(sin d'un employé d'une classe autre que A et 1, reprisente
un taux à l'heur plus dlevé que le taux minimum de la elasse
supérieure imm4dinte, la Compagnie se réserve le droit de
confier à cet enploy4 un travail d'une classe plus élevée de
façon à © que son gain soit dans les limites des taux sa
nouvelle classe et se compare favorablement à celui de son
anclenne eccupation.
Ce qui permett/a dA 1a “ompagnie, si elle le juge à propos
d'ajuster le cules taux de la positinn vacante avant de la
remplir & nouveau, Ce: ajustements , évidemment ne s'appliqueroat
que lorsqu'il s'agit d'une opération rempl r
personne. Il est donc entendu que dans tout autre cas les taux

mt de pièces existants À la date de la signature de cette Conven-
tin resteront lesnênes pour la durée de la présente Genven-
ti.n, en autant que les conditions ectuellos de travail ne
changent pas.

B) Tout employ4 À qui ca aurait confier uneopération de classe
plus élevée, mais qu'il ne donne pas satisfaction sur la nouvele
le opération, devra être reteurner à son ancienne opération au
taux qu'il avait lors de son transfert,

C) I y aurait touteféis une exception additineâle faire
en ce qui concerne les départements du * GE ET DU FUCTAUE
ou seuls les taux étahlis par sKiIPPp!
seront reconnus en autant que justifiss,

 

  
les basus unitaires sur lesquedles lec taux de KRIPIELOKF
devront être basés seront les suivants:

Classe À $0.85 oul $1.35
Classe B  £0.7% ou 2 £1.05
Classe C $0.60 ou 3 $0.95

D) 81 un employé est enbauché à l'heure, le taux de l'heure
sera le taux de base du Comité Paritaire, .

La date des vacances devra 8%: ¢ discutée le ler hindi de fuia
et le ler lundi de Décenbre,

A)Les jours fériés ot ehôm5s suivants seront payés, le Vendredi
Setat, la Saint Jean Baptiste, lerbte du Travail, le Toussaint
l'Imnaculse -Gonception, d'après le taux de l ‘opérateur ou de
l'opératrice, c'est-Ü-dire que vingt einq pour cent(25%)
du montant gagné soîtajouts sur la semaine féréde. Le montant
gagné pour fine de calculs ne devra pas Bt. e inférieur su taux
de base du Comit$ Paritaire pour le nombre d'heures actuelle-
ment travaillées durant la semaine férûée.. Le montant accordé
à un enployé enmiement d'un Jour f4r16 ne Cevra pas venir en
déduetion d'une rivliaesation du Comité Paritaire.

B) Tout employ$ ayant moins de trois mois()) consdoutifs de
servicep n'sura pas droit nux jours feriés, cependant, s'il a
trois(3) mois À six(6) mois de services, 1l aura droit ‘une
demie journée fériée mayée. Plus de aix(6) mois conséeutifs
de s ervioe donne droit &ue journée fériée.
C) Le Présédent de FAssociati:n pourra vérifier l'exécutif des

clauses de cetta Convention une fois par mois.

 



Frees

| fi.Ate LpWREST

ART. 14

ART. 15

ART. 16

ART. 17

ART, 18

ART. 19

ART, 20

ThyStvn CALEB,JABRRa SmaBSeRTEC SERee

>

Dans tous les eas de promotion, de transfert, de renvoi et
de rdengagement, liEmploysur devra wair coupte des facteurs
suivantss ches les personnes quilui serônt recommandées par
le Contrenaître et le Comit4s

a) l'habilété ot le rendement de l'ouvrier.
b) la durée de service contia
6) las eharges faniliales

Il est convenu qu’un Comité Exécutif sera l'orné dans
l'établissement de l'Enployeur. “es meubrcs de ce Comité
seront NOMMAgar la mojorité du vote secret donné par les
Employés de cet's Usine, membres de l'Association. Les dits
membres de l'Assoeiaticn devront »voirau moias une snnde
de service aves 1 'Employsur concerné.

PROCEDUR. DE GRILYS

A) L'imploy avec où sans le représentant du Comité devra
soumet're se: griefs À son contæemaître, qui en retour
devra rendre une décision dans les 24 heures.

B) 51 l'employé n'estras satisfait de la décision de son
contreraître,le représentant syndical de son département
s'adreseors au Préside:t de l'Association qui soumettre le
grief au contreuaître et ensuite aux autorités coppétentes
qui devront rendre me décision Cans 3 jours.

 

Il est entencu que les ouvriers garantissent la qualité de
leur travail. Ce qui veut dire, que dans le cas ouwm lot
serait mal ouvré, le raprise de ce lot devru être faite
sans aucune rémua‘ration, ceci pour toutes les opérations
qui devront être refai*es sur œ nême lot.

 

Le direction s'engaye À donner pleine protection à un ou-
vrier qui refuserait d'accomplir son opération surua lot
qui aurait subi une mauvaise opération an'érieure a moins
que son contregaître dégayela responsabilité de cet ou-
vrier en apposant sa signature sur le "Produetion Tag".

41TE D'APPI

Avant de recourir À l'arbitra,e, 11 seru toujours possible
à là Compayn'e ou À l'Association de demander la formation
d'un Comit# d'Appel eomposd du Président de l'Association,
d'un menbre de la Direction et du représentant di départes
ment en cause,

RBITAGE

81 b désaesord wubaiste entre les parties, aptes avoir
suivi le procédure prévue à l'article précédent, le ou les
griefs seront soumis à l'arbitra,e, suivant les dispositions
de la loi de: différends ouvriers de Quéled.
(Ce 167 S.R.Q. 1941) La sentence arbitrae sera finale et
liera les parties au nêne sentence arbitiale
rendus en vertu du shapitre 169, S.k.%. 1941

 

Touté grève et contre-grève et tout retard volontaire de
production sont interdites pour la duréeds la présente
Convention,
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ART. 21 DROITS KTOBLITATIONS.
Si l'une ou l'autre des clauses de la présente conventionétaient milles en regard des à ispositions de la Loi, lesautres élauses de la Conventinn ne seront d'aueune manièreaffeetées par cette mulldté,

ART, 22 Nonodbstant toute clauses de la présente convention, letout devra être conforme aux croits et obligations dés
eoulant des lois ouvrières proviaciales,

 

ART, 23 La présenta Convention sera en vigueur pour une année
à compter de sn signature, dlessrenouvellers autonge
tiquexent d'anSe en aanfesadéfaut d'une partia d 'aviger
l'autre, par écrit, dans un délai de rasplus de soixante
Jours, ni de moirs de trente jours avant soaepirstion, de
son intanti/n d'y mettre fia ou de la modifier,

APPEND ICE "AY

RBglementation des heur:s de service du cafétéria:

Ouvert des 7 heures 3 8 heuros A.M. et des 9 heures 15
à 10 heures 15.A.M,

Pour le Lépartement de la Couture (FIFTAGE)
de 11 heures 45 À 12 heures 5
(Le travail doit repreadre à l2heures 45
pour ce départenent.)

Pour les autres département de nidi à 1 heure,
Le cafétéria ouvrira 3 2 heures Jusqu'à 5 heures.
(Un contrôle doit être fait pour les com:issionnaires).

FAIT À MONT-£AL, EN HUIT EXEHFLAIRES, LE THENTF ET UNIEME

JCUR DU "IS DE MARS MIL NEUX CYNT CINQUANTE CINQ,

L'EMPLOYEUR

THE FAGLE SHOk COMPANY, LIMITED

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DEs

THE EAGLE 3HOE CO. LTD,

PARs ROMEO RICHARD

D
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ENTRE:

ART. 7

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE

THE EAGLE SHOE CO. LIMITED, partie de premidre part ei-après
apyelée l'employeur, corps politique ayant son bureau d'af-
faires & MONTREAL dans la province de Québec.

L'Asscoiation des employés de THE EACLE SHOE CO. LIMITED,

partie de deuxième part, ci-après appelée L'Associat:on.

 

L'EM) LOYEUR ET L'ASSOCIATION CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUE:

Cette convention collective ci-après appelée Cenvention s°ep”
plique à tous les employés de l'emp oyeur rémunérés sur une
bese horaire & la pléce pu 3 la téche, exception faite des
enployés du bureau, des contremaîtres proprement dits et d

vondeurs °

BUX.EXMOYENSCLBLEAUX

BUI.

Le Conve:tion e pour bbjet l'Etude, le défense et le dévou

des intérêts économiques, sociaux et moraux de ses membres

 

L'Em;loyeur s'engage à traiter seu employés avec considére

enent
e

tion

et l'Association s'ençage à favoriser la discipline de l'usine
et à encourager les enployés à fournir un travail loyal et
honnête e

DROITSMUTUSLS-
L'kmyloyeur reconnaît que l'Association est le seule assoc

ouvrière autorisée à néyocier avec lui au num des enployés
tés par la convention pour tout ce qui reyarde Les salaire

jation
affee~
set

autres conditions de trevail suivent les dispositions de le
Convention.

L'Association reconnait & l'Enployeur le droit de diriger et

d'aduinistrer ses affaires conforménent à ses obliçations de

façon conpatible avec les dispositions de le Convention.

 

Les ouvriers et ouvrières assujettis à ls présente convent
qui étaient uenbres de l'Association au début des negociat
ou qui le sont devenus depuis, deivent comme condition du

maintien de leur emploi demeurer membres cotisants de l'As

ciation pour le durée de la ;résente Convention.

Durant le maintéen en vigueur d'une autorisation écrite de

chaque employés à cet effet, le Conyagnie ret:endre sur se
les cotisations de l'Association pour les montants et aux

ion

ions

so

peye

fohéances prescrits per le conatitutien et les règlements de
l'Association : soit $0.40 per semaine, le total des sommes

ainsi perçues sera remis, une fois par mois, au représentent

autorisé de l'Association.

 

IGAS
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PERMISSIOND'ABSKNGE-

ART. 8 L'Association pourra, avec la permission de l'Enployeur,

permettre à ses délégués officiels de la représenter devant

une commission d'enquête , un conseil d'arbitrage ou eux

Assemblées du comité Paritaire.

AFFICHAGED'ASSEMBLELDe

ART. 9 Il est convenu que l'Association pourra afficher dans

l'établissement de l'exployeur en un endroit convenable

les avis relatifs aux assemblées de l'Association.

SALAIRES.

ART. 10 A) Advenant le cas où per sa compétence et sa rapidité , le:

gain d'un employé d'une classe autre que À et I, représente

un teux à l'heure plus élevé que le taux minimum de la classe

supérieure immédiste, la Compagnie se réserve le droit de

confier à cet employés un travail d'une classe plus élevée

de façon à ce que sun gain soit dans les limites des taux

de sa nouvelle classe et se compare favorablement à celui

de son ancienne occupation.

Ce qui permettra à la Compagnie, si elle le Juge à propos

d'ajuster le ou les taux de la position vacante avant de

la remplir à nouveau, Ces ajustements évidemment ne s'appli-

queront que lorsqu'il s'agit d'une e ération remplie

ul onne, Jl est donc entendu qué dans tout autre

cas les taux de pisces existants à la date de la signature

de cette Convention resteront les mêmes pour le dur/e de

la présente Convention, en autant que les conditions actuel-

les de travail ne changent pas.

B.) Il y aurait toutefois une exception additionnelle ‘à

faire en ce qui concerne les départements du IT SE

FILLAGE où seuls les taux établis par: KRIPPENDORF KALKULATOR

CO. seront reconnus en autant que justifiés.

Les bases unitaires sur lesquelles les taux de KRIPPENDORF

ÉÔLXENTEUECTEKEMNNEXENCEMLEREXE

{muxanaNE(MRttiNTEESENFCÈNEMUELÈEEXÈEEXLENXXÉS

devront être bass seront les suivants

Classe À $ 0.85 oul $1.35

Classe B $0475 ou2 $ 1.05

Classe C $ 0,60 ou 3 $ 0195

C.) Si un employé est embauché à l'heure, le taux de l'heure

sera le taux de base du Comité pariteire.

ART, ll La date des vacances devra être discutée le ler Lundi de

Juin et le ler Lundi de Décenbre.

A

AR*, 12 Les jours fériés et ch&nés suivants seront payés, le Vendredi

Saint, La Saint Jean Baptiste, la Fête du Travail, la

Toussaint, l'IMmaculée Conception, d'après le taux de l'opèra=

teur ou de l'opératrice, c'est à dire que vingt cinq pour

cent (25%) du montant gagné soit ajouté sur la semaine

fériée.

B.) Tout employé ayant moins de trois (3) mois consécutifs

de service,s'aura pes droit aux jours fériés, cependant, s'il

a treis (3) mois à six (6) mois de gervice,il aura droit à

une demie-journée fériées payée. Plus de six (6) mois consé=

cutifs de service donne droit à une journée fériées.

C). Le Président de l'Association pourra vérifier l'exécu-

tion des clauses de cette convention une fois par mois.
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ART. 13

ART. 14

ART. 15

ART, 16

ARt. 18

ART. 20

> Fw

Dans tous les cas de promotien, de transfert, de renvoi et
de réengagement, l'kmaployeur devra tenir conÿte des facteurs
suivants ches les personnesquilui seront recommandées per
le contremaîtres ou le Comité;
") habileté et le rendement de l'ouvrier.
b) la durée de service contime
c) les charges familiales.

COMITEEXEÇUTIF

Il est convenu qu'un Comité exécutif sera foraé dans 1'éta-
blissement de l'Employeur, les menbres de ce cemité seront
nommés par la majorité du vote secret donné per les employés
de cette Usine, meubres de l'Association. Lesdits menbres
de l'Association devront avoir au moîns une année de service
avec l'Emp'oyeur concerné.

A) L'Employé avec ou sans le représentant du Comité devra
soumettre ses griefs à son contremaître, qui en retour devra
rendre une décision dane les 24 heures,

B) 54 l'employé n'ust pus satisfait de la éécisien de son
contremaître, le“ représentant syndical de son département
s'adressera su rrésident de l'Association, qui soumettra
le grief au contremsître et. ensuite aux autorités compétentes
qui devront rendre une décision dans 3 jours.

QUALITEDUTHAVAIL,

Il est entendu que les ouvriers garantissent. la qualité de
leur travail. Ce qui veut dire, que dans le cas ou un lot
serait mal ouvré, la reprise de ce lot devra être faite sans
aucune rémunération, ceci pour toutes les opérations qui
devront être refaites sur ce méme lot.

ON ACCORDKE L‘O

Le direction s'engage à donner pleine protection à un ouvrier
qui refuserait d'accomplir son opération sur un lot qui
aurait subi une mauvaise opération antérieure à moins que
son contremaître dégage la responsabilité de cet ouvrier en
apposant ss signature sur le " production Tag".

D'APFEL
Avant de recourir à l'arbitrage, il sera toujours possible
à le Compagnie ou à l'Association de demander la formation
d'un Co. 1té d'appel composé du Président de l'Association
d'un membre de la direction et du représentant du départe-
ment en Causes

ARBITRAGE

51 le désaccord aubaiste entre les parties, après avetr subi
la procédure prévue à l'article précédent, le ou les griefs
seront soumis à l'Arbitrage, suivant les dispositions de la
loi des différends ouvriers de Québec.
(C. 167. S.R.y. 1941) La sentence arbitrale sera finale et

liera les parties ou même titre qu'une sentence arbitrale ren-

due en vertu du chapitre 169, S.R.y. 1941.

GREVES LT CONTRE-GKEVES

Toute grève, toute contre-grève ou tout retard volontaire
de production sont interdis pour la durée de la présente
Cenvention,



ART, 21

ART. 22

ART. 23

. “ x

Teak EEEES $

DROITSETOBLIGATIONS

81 l'une ou l'autre des clauses de la présente convention
étaient nulles en regard des dispositions de la Loi, les
autres clauses de la Convention ne seront dfiauoune manière
affectées par cette nullité.

Nonobstant toute clause de la présente convention, le tout
devra être conformé aux droits et obligations découlant ka
des lois ouvrières provinciales. ®

La présente convention sera en vigueur pour une année à
compter de se signature, elle se renouvellera automatique-
ment d'année en année & défaut d'une partie d'aviser l'autre
par écrit, dans un délai de pas plus de soixabte jours, ni
de moins de trente jours avant son expiration, de son ine ‘
tention d'y mettre fin ou de la modifier, A

Réglementation des heures de service du cafétéria, |
Ouvert de : 7 heures à 8 heures A.M. et de 9: heures 15 P
8 10 heures 15 A.M. pour le Département de la couture
( PITTAGE )
De 11 heures 45 & 12 heures 45

( le travail doit reprendre & 12 heures 45 pour ce j
département). D <

Pour les autres départexzents de midi & l heure, Re
Le Cafétéria ouvrira & 2 heures jusqu'& 5 heures.

( Un contrôle doit être fait pour les conmissaires)

FAIT À MONTREAL EN DIX EXEMPLAIRES, le TRENTE ET UNIEME JOUR

DU MOIS DE MARS NIL NEUF CENT CINQUANTE QUATRE +/e

L'EMPLOYEUR |

PAR; 8 .

THE EAGLE SHOE COMPANY, LIMITED Ë

ILlisible Sec. Treae

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE
THE EAGLE SHOE CO¢ LIMITED.

PAR:

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES

DE LA EAGLE SHOE CO. Ltd.

PAR: Roméo Richard.

 



 
FNTRE 3

FT:

ART.

ART,

ART,

ART. 5

ART,

ART,
7

CONVENTION COLLECTIVE DF TRAVAIL

9
6
8

INTERVFENUE

THE FAGIF SHOR CG, DIMITTD, partie de prenière part ci-après g ©
appelée l'employeur, corps politique ayant son bureau d'af-
faires & “ontrésl ‘dans la province de Québec,

L'Association des employds de THY FAGL™ SHOW CO, LIMITED,
partie de deuxiè-se part, ci-après appelée L'Association.

 

L'EMPLOYEUR FT L'ASSOCIATION CONVIENNENT MUTUL.LLEMENT QUE +

Cette convention collective ci-après appelée Convention
s'applique À tous les employés de l'employeur rénumérés aur
une bese horaire, à la pièce ou à la tâche, exce; tion faite
des erployés «le bureau, des contranaîtres proprement dits
at des vendeurs,

 

RUL. :

La Convention a PY'objet l'étude, la défense et le dévous-
ment des intérêts économiques, sociaux et moraux de ses
membres,

BIEWVEILLANCE MUTURLL®,
L'Employeur s'engasge ) traiter sas employés avec conaidérae
tion et l'Association s'engage à favoriser la liscipline de  «
l'usine et À ancourager les employés À fournir un trevail |
loyal et honnête.

 

L'Employeur reconnait que l'Associntion ast la seule associs=
tion ouvrière autorisée à négocier avec lui au non des employés
affectés par ls Convention pour tout ce qui regarde les salaie
res et autres corditions de travail suivant les dispositions
de la Convention.

L'Association reconnait À l'Fimloyeur le iroit de diriger et
d'aduinistrer ses affaires conforniment XA ses obligations de
façon compatible avec les dispositions de la Convention.

TLON “T7 NOUVHAUX FMPLOY"S,

Les ouvriers et ouvrières assujettis à la présente Convention
qui (talent menbres de l'Association au début den négociations,
ou qui le sont devenus depuis, doivent comma condition du mein-
tien de leur emplol demeurer membres cotisanta de l'Associse
tion pour le durée de ls présenta Convention,

  

Durant le maintien en vigueur d'une autorisation écrite de
chaque employs À cet effet, le Compagnie retiendra sur es.
paye les cotisations de l'Association pour les montants et
aux Achéances proscrits par la conatitution et les règlements
de l'Association; soit “0325 par semaine, le total des sommes
ainsi percues sera remis, une fois par mols, au représentant
autorise de l'Association,

 



ART. 8

ART. 9

ART, 10

ART, ll

ART, 12

 

L'Association pourra, avec la permission de l‘Fmæployeur, permettre
À ses délépuéa nfficiels de le représenter devant une commission
d'enquête, un conseil d'arbitrage ou aux assemblées du Comité
Paritaire,

 

Il est convenu que l'Associstion pourra afficher dans l'établise
sement de l'employeur en un endroit convenable, les avis relatifs
aux assembléas de l'Association.

A) Advenant le can où par sa compétence et sa rapidité le gain
d'un employé d'une classe autre que À et l, repr“sente un taux à
l'heure plus élavé que le taux minimum Je la classe expérieure
iran/diate, la Compagnie en riserve le droit de confier À cet
employé un travail d'une classe plus élevée de fason à ce que
son gain soit dans les limites des taux de sa nouvelle classe
et se compare favorablement à celui le son ancienne occupation,
Ce qui permettra À la Compngnie, si #llo le jure & propos, d'a-
Juster le où les taux de la position vecante avant de le remplir
À nouveau, Ces ajustements, évidemment ne s'appliqueront que
lorsqu'il s'agit :
I1 est done antendu que dans tout autre cas les taux de pidoes
existants à la data de la signoture de cette Convention resterunt
les mêmes pour ls durée de la présente Convention, en autant que
les conditions actuelles ie travail ne changent pes.

 

B) Il y autait toutefois une exception additionnelle à faire en
ce qui concerne les ‘épartemnts du ‘ALLiE HT duFILLAGE, où
seuls les taux 4tablis pars KRIFI ., arront
reconnue en autant que justifiés,
Les bases unitaires sur lesquellrs ls taux de KRIPPFHDORF de-
vront être basés seront les suivants:

  

 

Classe À ou l $0.85 ou 11.35
Clanse B ou 2 0,75 1.05

Classe C ou 3 0,60 95

C) St un enployé est enbauché à l'heure, le taux de l'heure sers le
taux de base du comité paritaire,

La date des vacances devra être disoutée le ler lundi de juin et le
ler lundi de décenbfe.

A) Les jours féri”n et cibmés miivants seront payés: le Vendredi-
Saint; la St-Jean-Baptiste; la Fête du Travail; l'Immoulée- Conception;
la Noël: suivant le taux de base du comité paritaire pour une joure
née de huit (8) heures,

B) Tout employ ayant moins de trois (3) mole consécutifs de servi-
ce, n'aura pas droit aux jours férifs; cependant, s'il sprois (3)
mois À six (6) mois de service, il eura droit à une demie journée
fériée payée. Plus de six (5) mois consécutifs de service donne
droit à une journée de huit (8) heures.

C) La Compagnie se réserve le pouvoir de pénaliser les retards et
les absences non motivée au travail, (Tx: Un quert d'heure de re-
tard non notivé entre 2 jours fariés entraînera la perte d'un quert

d'heure sir le jour férié suivant, et contera, {out retard em
absence motkvé devra être signé par le contremaître,

 



ES.à

ART, 13

ART, 14

ART, 16

ART. 17

ART, 18

ART, 19
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Il est entendu que le Compagnie se réserve le droit de juger de lavalidité des raisons apportées à ces dits retards ou absences,

D) Le Président de l'Association pourra vérifier l'exécution des
Clauses de cette convention une fois par rois,

Dans tous les css de promotion, de transfer, dé renvoi et de réen-
gagement, l'Employeur levra tenir compte des factenrs suivants chezpanPersoines qui lui seront recommanises par le contrenaître ou le
ounités

&) l'habilit* et le rendement 'de l'ouvrier,
b) la durée je service continu,
e) les charges feniliales,

Il est convenu qu'un “omité Fxécutif sera formé dans l'établissement
de l'Employeur. Les membres de oa comité seront nommés per la majo
rité du vote secret donné par les employés de cette Usine, membres
de l'Association, Les dite membres de l'Association devront avoir
au moins une ennée de service avec l'Employeur concerné,

OCF! GRIEFS.

A) L'employé avee ou sans le représentant du Comité devra soumettre
ses griefs À son contremaître, qui en retour devra remdre une d4eie
sion dens les 24 heures,

B) S1 l'employé n'est pes satisfait de la décision de son contremat-
tre, le représentant syndical de son département s'adressera au
président de l'Association, qui soumettra le grief au contremaître et
ensuite aux autorités coapétentes qui devront renire une décision dans
3 Jours,

I] est entendu que les ouvriers garantissent la qualité de leur
travail, Ce qui veut dire que dans le cas ob un lot s#rait. mal ouvré,
la reprise de ce lot devra être feite sans eucune rémunsration, ceci
pour toutes les opérations qui devront être refaites sur ce même lot,

PROTECTION ACCORDEA L'OUVRIER.
La direction s'engage à donner pleine protection À un ouvrier qui
maflusenait. i'accomplir son opération sur un lot qui aurait subi une
mauvaise opération ant“rieura à moins que son contremaître dégage la
responsabilit4 ‘de cet ouvrier an apposant sa signature dur le
"Production Tag". ‘

¢ AA v1.

Avant de recourir à l'arbitrage, il sera toujours possible À la
Compagnie ou à l'Association de demander la formation d'un Comité
d'appel composé du président de l'Association, d'un membre de la
direction et du représentant du département en cause,

ARBITRAGE
Si le désaccord aubsiste entre les parties, après avoir suivi la
rocédure prévus À l'article précédent, le ou les griefs seront soumis
l'arbitrage, suivant, les dispositions de la loi des différends

Ouvriers de Québec.
(C. 167 S. R. Q. 1941) La sentence arbitrale sera finale et liera
les parties au même titre qu'une sentence arbitrale rendde en vertu
du chapitre 169, Se Re Q. 1941,

Pr
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GREVES FT CONTRF-CREVES.

Toute grève, toute contre-grève et tout retard volonteire de
production sont interdits pour la durée de la présente Conven-
tion.

Si l'une ou l'autre des clauses de la présente convention étaient
nulles en regard des dispositions de la loi, les autres clauses
de la Convention ne seront d'aucune manière affectés par cette
nullité,

Nonobstant toute clause de la présente Convention, le tout devra
être conforme aux droits et obligations découlant des lois ou-
vrières provinciales,

 

La présente Convention sera en vigueur pour une année À compter
de aa signature, elle se renouvellera automatiquement d'année en
année À défaut d'une partie d'aviser l'autre, par Sorit, dans
un délai de pas plus de soixante joura, ni de moins ‘le trente
jours avant son expiration, de son intention d'y mattre fin ou
de la modifier.

PEN > san

Règlementation des heures de service du cafétéria:
Ouvert de: 7 hrea à 8 hres A.M, et des 9 hres 15 à 10 hres 15 A.M,
Pour le département de la couture (FITTAGE)
De 11 hres 45 à 12 hres 45 |

(le travail doit reprendre à 12 hres 45 pour ce dé- 2 \
partement,) ‘
Pour les autres départements de midi à 1 heure,
le cafétiria euvrira à 2 heures jusqu'à 5 heures,

(Un contrôle doit être fait pour les comissionnaires,) %

FAIT A MONTRFAL, FN DIX FXEMPLAIRFS, LE TRENTE FT UNIEME JOUR

DU MOIS DE MARS NE L'AN MIL NEUF CNT CINQUANTE=-TROIS, c

The Fagle Shoe Company Limited

L'EMPLOYEUR

PAR: Mlisible

L'ASSOCIATIONDES EMPLOYFS DE

TUE MAGLE SHOF CO., LIAITFD

PAR: Ill{sible Roméo Richard



ENTRES

ART, 1,

ART 2,

ART, 3.

ART, 4.

ART. 5.

ART, 6,

ART, 7e

ART, 8,

 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENE %
THE EAGLE SHOE CO. LIMITED, partie de prenière part ci-après A
appelée l'employeur, corps politique ayant son bureau d'affaires
À Montréal dans la provinee de Québec, A

L'Asseciation des employés de THE KAGLE SHOE CO, LIMITED, partie
de deuxième part, ci-après appelée 1l'Asseciation. ’ +

>
—

,
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L'EMPLOYEUR ET L'ASSOCIATION CONVIENNENT MUTUELLEMENT QUES

Cette convention colleetive ci-après appelé Convention s'applique
À tous les employés de l'employeur rémusérés sur une base horaire,
À le pidèeereu la téche, exception faite des employés de bureau,
des <ratremmitres proprement dits et des vendeurs,

MUXEN:

2a
La Convention a pour objet 1'étude, la défense, et ls déveuemsnt +)
des intérêts économiques sociaux de ses membres,

RIENVEILIANCE

- L'Employeur s'engage ;À traiter ses employés avec considératiem
et l'Association s'engage À favoriser la discipline de l'usine
et À encourager les employés À fournir un travail loyal et honnête,

MITURIS

L'Employsur reconnait que l'Association est la seuls associatien
autorisée À négocier avec lui au nom des employés affectés par la
Convention pour tout ee qui regarde les salaires et autres cendi-

tions de travail suivant les dispesitions de la Cenventione

L'Asseciatien reconnait À l'Employeur le droit de diriger et d'ade

ministrer ses affaires conformément À sen obligations de fagon cem-
patible avec les dispositions de Ia Convention,

 

Les ouvriers et ouvrières ansujottis :À la présente Convention qui

étaient membres de l'Association au début des négociations, ou qui

le sont devenus depuis, doivent comme condition du maintien de leur

enploi demeurer membres cetisants de l'Asseciation pour la durée

de la présente Convention.

SINDICALE

Durant le maintien on vigueur d'une auterisation écrite de chaque

enplayé À cet effet, la compagnie retiendra sur sa paye les cotie

satiens de l'Association pour lesrsmmtants et aux échéances preserits

par la constitution et lessriglements de l'Association soit 0.60 par

mois, le total des normes ainsi perçues sera remis, une fois par mois,

au représentant autorisé de l'Asneciation.

5 "ABST

L'Association pourra, avec la permissien de l'Enployeur, permettre

À ses délégués officiels de la représenter devant une commission

d'enquête, un conseil d'arbitrage ou aux assenblés du Conité Paritaire.
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ART, 9,

ART. 10

ART, 11,

ART, 12,

ART. 13.

ART, 14.

ART. 16.

ART, 16,

ART, 17.

ART. 19.

 

Il est convenu que 1'Assesiatisn powrra afficher dans 1'établissemsat de
l'employeur et en un endreit convenable, les avis relatifs aux assenblées
de l'Associatien, |

SALAIRES

Advenant le eas of par sa compétence et sa rapidité, le gain d’un employé
d'une classe autre que A ot 1, représente un taux À l'heure plus élevé que
le taux minimum de la classe supérieure immédiate, la Compagnie se réserve
le droit de cenfier À cet employé un travail d'une elasse plus élevée de
façen À ce que son gain soit dans les limites des taux de sa nouvelle et se
compare favorablement À delui de son ancienne ocoupation, Ce qui permettre
À la Compagnie, ni elle le juge À propos, d'ajuster le ou les taux de la
position vacante avant de la remplir

à

nouveau,

La date den vacances devra être discutée le ler lundi de juin et le ler
lundi de décembre,

la Compagrde s'engage À payer trois jours À la fin de l'année si la predue-
tion s'élève À 1,400 paires par journée de travail,

Dans tous les eas de promot de transfert, de renvoi et de réengagenent,
l'Employeur devra tenir des FXMETP suivants, chez les persennes qui lui
seront recommandées par le oontramaître ou le Comité:
a) 1'habiletd et le rendement de l'euvrier,
b) la durée de service contim
c) les charges familiales,

ConitéExéousic

Il est convenu qu'un Conité exécutif sera formé dans l'établissement de ln
ployeur, Les membres de ce conité seront nemmés par la majorité du vete secret
donné par les employés de 1'Usine, membres de 1'Asseciation, les dits membres
de 1l'Asscciation devront aveir au meins une annde de service avec 1'Employeur
conserné,

~LRRGEDVRESIEGRIRFD

8'11 $ a désaceerd entre un employé et l'empleysur, om precéders de la fagea
suivantes
a) l'employé devra soumettre son grief au centremaître de son département qui
devra rendre sa décision dans les vingt-quatre (24) heures,
b) Si l'employé n'ent pas natisfait de la décision de non contremaitre, 1l
s'adressera au négociateur de l'Association qui rencontrera le représentant
nommé par la Cenpagnie,
c) Si le négociateur de l'Association et le représentant de la Conpagnie ne
peuvent en venir À une entente, le président de l'Association rencentrere le
précident de la Cenpagnie,

COMITED'APTEL

Avant de recewrir À l'arbitrage, 11 sera toujours possible d la Cempagnie eu
À l'Assosiation de demander la formatien d'un Conité d'appel composé du pré-
sident de l'Asseciation, d'un membre dela direetion et du représentant du
département en cause, |

ARBITRAGE

M le désaccerd subsiste entre lesrpartbes, apris aveir suivi la precédure
prévue d 1'artiele préoédent, le ou les griefs sersat soumds À l'arbitrage,
suivant, les dispositiens de la lei den différents Ouvriers de Québec,
(C. 167, SoR.Q$ 1941). la sentence arbitrale sera finale et liera les parties
au mdme titre qu'une sentence arbitrale rendue en vertu du chapitre 169, 5.R.Q}
1941.

 

Toute grève, toute contre-grève et teut retard volentaire de la preductien seat
inderdits pour la durée de la présente Cenventien.

REOITSETOALIGAZION

81 l'une eu l'autre des clauses de la présente convention étaient malles on
regard des dispositions de la lei, les autres clauses de la Convention
ne seront

 

  



  

d'aucune manière affectées par ce nullité

ART. 20. Ronebstant toute clause de la présente Conventien, le tout devra
être conforme aux droits et obligations découlant des leis ou- .

vrières provinciales,

ART, 21, La présente Convention sera envigueur pour une année à compter de

sa signature elle se renouvellera automatiquement d'année en année

| à défaut d'une partie d'aviser l'autre, par éorit, dans fn délai

e de pas plus de soixante jours, ni de moins de trente jours avant

son expiratien, de son intention d'y mettre fin ou de la modifier,

°
©

FAIT À MONTREAL, EN SIX EXEMPLAIRES, LE TRENTE KT UNIEME a

JOUR DU MOIS DE MARS DE L'AN MIL NEUF CENT CINQUANTE-DEUX,

4 L'EMPLOYEUR

e
5

1'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE THE EAGLE SHOE

co. LiD,

Par: Remfe Righard'

|
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CONVENTIONCOLLECTIVE DKTRAVAIL!
INTERVENE.

ENTRE: THE EAGLE SHOE CO, LIMITED, partis de premidre part ci-après appelé

ARS. 1.

ARR. 4.

ARI. 7.

ART. 8.

L'EMPLOYEUR, corps politique 'sysnt son bureau d'affaires à Montréal

dans lecProvinoe de Québec,

L'Association des employés deSHOE partie de

deuxième parb, ci-après appelée L'ASSOCIATION:

 

 

Cette Convention Collective ci-après nppelée CONVENTION s'applique à
tous les employés de l'employeur rémunérés sur une base harnire, À la
pièce ou à la tâche, exception faite des employés de bureau, des contre-
maîtres proprement dits et des venduurs.

 

La Cénvention a pour objet l'étude, la défense, et le développement des

intérêts économiques sociaux et moraux de ses membres,

 

L'Employeur s'engage À traiter ses emnloyés avec considération et l'Asse-
elation s'engage À favoriser le discipline de l'usine et À encourager les

employés à fournir un travail loyal et hennête.

DROITSMUTUELS*
L'Employeur reconnaît que l(Association est la seule Association Ouvrière

autorisée à négocier avec lui au nom des employés affectés par la Conven-

tion pour tout ce qui regarde les salaires et autres conditions de travail

suivant les dispositions de la conventien.

L'Association reconnaît à l'Employeur le droit de diriger et d'aduinistrer

ses affaires conformément à ses obligations de façon compatible avec les
dispositions de la Convention.

 

Les ouvriers et ouvrières assujettis À la présente Convention qui étaient

membres de l'Association au début des négociations, ou qui le sont devenus

depuis , doivent comme condition du maintien de leur emploi, demeurer mem-

bres cotisants de l'Association pour la durée de la présente Convention.

BETENUESINDICALE«
Durant le maintien en vigueur d'une autorisation écrite de chaque employé

à cet effot, la compagnie retiendra sur sa paye les cotisations de l'Asso-

ciation pour les montants et aux échéances preserits par la constitution

et les règlements ae l'Association ; soit $0.50 par mois, Le total des

sommes ainsi perçues sera remis, une fois par mois, au représentant autori-

sé de l'Association.

 

L'Association pourra, avec la permission de l'Employeur, permettre À ses

déléguésofficiels de la représenter devant une commission d'enquête, wm

conseil d'arbitrage ou aux assemblées du Comité Paritaire.
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D'ASSEMBLES

I] est convenu que l'Association pourra afficher dans 1'établissement de
l'Employeur et an un endroit convenable, les avis relatifs aux assemblées
de l'Assoeiation.

SALAIRES:

Pendant la durée de la présente Convention, L'échelle de salaires à l'Ay-
pendies A sers en vigusur, La Compagnie ne pourra dinimier aucun teux :a la n13ce
pièce, à moins ds changements de conditions de travail. Dans ee dernier cas,
‘employé devra gagner le salaire horaire qu'il retirait de son opération an-

térieure, s'il est payé à la pidoe. La Cie se réserve le droit de payer cet
employé À l'heure au taux du Comité paritaire pour une période n'excédant
un mois, Lorsqu'un nouveau taux sera établi, les deux parties bén4ficieron
d'un délai de trente (30) jours, pour accepter le prix définitivement,

YACANCES:

L'Association aura le droit de négoater des vacances moyennant que telles va-
cances ne soient pas inférieures celles prévues par le Décret 3003,

Les jours fériéés saivants seront payés par la Compagnie : Kpiphanie( Janvier)
Vendredi Saint ( mars ou avril) Ascension (mai) Assomption ( août) Fête du
Travail ( septembre ) Toussnint ( novenbre ) et Imuaot:! e-Conception ( décon-
bre ) en autant que les conditions suivantes seront Benpliess

a) Le montant total d'expédition devra se chiffrer à deux cents mille dollars
( 200,000. ) au cours du mois préoédent la fête, à l'exception de Juillet ,
cent cinquante mille dollars ( 150,000.) et décenbre,sent cinquante mille
dollars ( 150,000. ).

b) À us mois, le surplus de deux cents mille dellazs (200,000) “onatitue-
ra une réserve pour les mois suivants, pendant la durée de la présente con-
vention, soit du ler avril 1951 au 31 mars 1952,

a) Lorsqué la produetion n'atteint pas le chiffre de deux cents mille dollars
(200, 000) par mois, les jours fériés ne seront pas payés, 3 moins que la dif-
férence ne soit déjà inscrite à la réserve. Tout surplus devra s'appliquer
à un déficit antérieur avant d'être porté à la réserve, Si le montant total
d'expédition du ler avril 1951 au 31 mars 1952 atteint le chiffre de deux mil-
lions trois cents mille dollars (2,300,000,) les jours fériés qui n'auront
pas été accordés durant cette péricde de temps, devront être payés à l'expi-
ration de le présente convention.

d) Avant de bénéficier du paiement des jours fériés, l'employé devra compter
trois mois de service.

e) L'Employé n'aura pas droit au pafement des jours fériés quand la Compagnie
lui aura payé su cours du mois, une réclamation justifiée du Comité Paritaire.

f) Le jour férié sera payé d'après le total gagné durant le mois précédent,
divisé per le nombre de jours de travail,

€) Le paiement de ces jours fériés sera effestué en mime temps que le paie-
ment de la semaine de travail au cours de laquelle ces jours fériés se trow-
veront, | ‘

h) Advenant la diminution ou l'augmentation du prix de base de la chaussure
en vigueur le ler avril 1951, le montant total d'expédition exigé, sera affee-
té du mime poureentage.

1) 31 pour une raison spéciale, un nombre de chaussures au delà du ehiffre
normal est retenu au département de l'expédition à la fin d’un noîs, le suz-
plus du nombre normal de ces chaussures sera considéré comme étant expédié
pour les fins de oet article.

J) Il est entendu qu'un jour férié qui tombe un samedi ou un dimanche sera

remplacé par un autre, tel que la Confédération , Noël ou le jour de l'An.

Dans tous les cas de promotion, de transfert, de renvoi et de réengagement,

l'Employeur devra tenir compte des facteurs suivants, ches les personnes qui
lui seront recommandées par le contremaître ou le Comité.
a) L'habilité et le rendement de l'ouvrier,
b) La durée de service de l'ouvrier,
c) Les charges familiales,
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ARZ. 15.

ART. 16.

AR. 18,

AM. 19.

ARI. 20.
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Il est convenu qu’un Comité Exécutif sera foruë dans l'établissement de l'Ex-
ployeur . Les membres de ce Comité seront nommés par la majorité du vote se-
oret donné par les employés de l'Unine, membres de l'Association, Les dits
membres de l'Assosiation devront avoir au moins une année de service avec l'En-
ployeur converné.

EBQCEDUNESORIEFS:

5:41 y: désaccord entre un enployé et l'Employeur, on procédera de la fagen
vantes

a) L'euployé devre souxettre son grief rvec um sens le représentant de l'Asse-
elation, au contremaître de son département qui devra rendre sa décision dans
les quarante-huit (48) heures,
b) Si l'employé n'est pas satisfait de la décision de son contremaître, le re-
présentent syndical de 7.7. département n'adressera au président de l'Associa-
tion qui soumettra le grief au contremaître et ensuite aux autorités compéten
tes qui devront rendre une décision dans sept (7) jours.

D'APPEL:
Avant de recourir À l'arbitrage , 11 sera toujours possible À ln Compgnie ou à
l'Association de demrnder la formation d'un Couité d'appel composé du président
de l'Associstion, d'im membre de la direction et du représentant du département
en cause,

ARDIINAGE

81 le d4snccord subriste entre ls parties , après avoir suivi la procédure prée
vu à l'article précédent, Je vdi les griefs seront soumis à l'arbitrage, sui-
Tant les dispositions de la loi des différends Ouvriers de Québee,

167, S.R.2. 1941) . La sentence srbitrale sera finale et liera les parties au
même titre qu’une sentence arbitrale rendue en vertu du chapître 168, 3.R.Q.1941.

 

Toute grève , toute contre-grdve et tout retard volontaire de la produetien sent
interdits pour la durée de ia présente Convention.

OBLIGATIONS:
Si l'une ou l’autre des clauses de la présente Convention étaient nulles en re-
gerd des dispositions de la loi, les autres clauses de la Convention ne seremt
d'aucune manière affectées par cette mullité,

Nehobstant toute clause de la présente Convention, le tout devra être conferne
aux droits et obligations découlant des lois ouvridres provineiales,

LACONVENTION:

La présente Cenvention sera en vigueur pour une amée à compter de sa signature;
elle 5e renouvellera automatiquement d'année en année À défaut d'une partie d'a-
viser l'autre dans un délai de prs plus de soixante jours, ni de moins de trente
jours avant son expiration , de son intention dky mettre fin ou de la modifier.
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APPENDICE i

DEJTAUX.

43 4 J

1.155 1.235 1,05

143res 600 heures 0,38 0.94 0,80
apprenti

Z1ènes 600 heures 0.99 1,05 0,90
apprenti

0.99 1.05 0.90

Lières 600 hrs, 0,75 0.76 0.65
apprenti

Z2ièmes 600 hrs, 0,88 0.94 0.80

apprenti
0.88 0.94 0,80

0.713 0,76 0,65Apprenti

0.66 0,70 0,60

0.53 0.43Apprenti 0,495

0.450.495 0.33

Apprenti 0.44 0.47 0.40

0.44 0.47 0.40

Apprenti 0.385 0,41 0.35

0.66 0,70 0.60

Apprenti 0.55 0.59 0.50

0,55 0,5 0,50

Apprenti 0.44 0.47 0.40

0.44 0.44 0.40

0,385 0.41 0.35
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CONVENTION CULLECTIVE DE TRAVAIL )
!

INTERVENUE

ENTRE: THE EAGLE SHOB CO. LIMITED, partie de première part ci-après appelé
l'Employeur, corps politique ayant son bureau d'affaires à Montréal
dans la province de Québec,

ET: L'Association des employés de THE EAGLE SHOE CO. LIMITED, partie de
deuxième part, ci-après appelée L'Associatione

 

 

L'EMPLOYEUR ET L'ASSOCIATION CONVIENNENT MUTURLLEMENT QUEs

ART, I = Cette convention collective ci-après appelée Convention 9 applique À tous
les employés de l'eaployeur réaunérés sur une base horaire, la pièce ou
à la Robe, exception faite des employés de bureau, des contremaîtres pro-
prement dits et des vendeurs,

buts et moyens generaux

BU
ART, 2 = La Convention a pour objet l'étude, la défense, et le développement des

intérêts économiques sociaux et moraux de ses meabres,

BIENVEILLANGE
ART, 3 = L'Employeur s'engage À traiter ses employés avec considératinn et l'Ag-

sociation s'engage à favoriser la discipline de l'usine et À encourager
les employés À fournir un travail lo onnête,

DROITSMUTUELS

ART, 4 = L'Empleyeur reoonnalt que L'Assooiation eat la seule association ewvitdre
autorisée à négocier avec lui au nom des employés affectés par la Conven=
tion pour tout ce qui regarde les salaires et autres conditions de tra-
vail suivant les dispositions de la Convention,

 

ART. 5 =  L'Association reconnalt A L'Employeur le droit de diriger et d'adainis-
trer ses affaires conforméuent à ses obligation de fagon compatible avec
les dispositions de la Conventions

D'AFF  
ART. 6 = Les ouvriers et ouvrières assujettis à la présente Convention qui étaient.

‘ membres de L'Associat.on au début des négociations, ou qui le sont deve-
nus depuis, doivent comme condition du naintien de leur emploi, deneurer
membres cutisants: ue L'Association pour la durée de la présente Conventions

SINDICALE
ART, 7 - Durant le maintien en vigueur d'une autorisation écrite de chaque employé

à cet effet, la compagnie retiendra sur sa paye les cotisations de L'As-
sockation pour les montants et aux échéances prescrits par la constitution
et les rôglements de L'Associations soit 0.50 par mois. Le total des
sommes ainsi pergues sera remis, une foils par wo s, au représentant autom
risé de L'Association,

ART. 8- L'Association pourra, avec la permission de L'Employeur,permettre À ses
délégueés offciels de la représenter devant une comaission d'enquête, un
consèil d'arbitrage ou aux assemblées du Comité Paritaire,
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ART. 10,

ART. 11,

ART. 13.

ARI. 15,

ART. 17,

 

Il est convenu: que l'Association pourra afficher dans l'établissement de1'Employeur et en um endroit convenable , les avis relatifs aux assen-blées de l'Association,

SALAIRES :

L'Employeur reconnaît à l'assemblée le droit de diseuter des échelles desalaires autres que celles prévues Déeret 3003. Voir appendice A ,
Pendant la durée de la Présente Convention , la Compagnie ne pourra effee-tuer de changement aux conditions de travail et aux taux de salaire,sans donner un avis préalable d'au moins sept jours à l'Association,

YACANCES s

L'Association aura le droit de négocier des vacances moyennant que tellesYacances ne soient pas inférieures à celles prévues par le Décret 3003,Il est entendu qu'une troisième semaine de vacances sera accordée si leproduction se maintient À 10,000 paires par semaine,

a

+Le droit à la séniorité sera en vigueur à cempter de six mois de service,Dans tous les cas de promotion, de transfert, de renvoi et de réengage-ment, l'Employeur devra tenir compte des facteurs suivants, chez les per-sonnes qui lui seront recommandées per le contremaître où le Comité;8) 1'habilité et le rendement de l'ouvrierb) la durée de service continu
6) les charges familiales,

COMITE

EXECUTIF:
Il est convemu qu'un Comité Exécutif sera formé dans l'établissement de1'Employeur, Les membres de ce comité seront nomnés par la majorité duvote secret donné par les enployés de l'Usine, membres de l'Association,Les dits membres de l'Association devront avoir au moins une année deservice avec l'Employeur concerné,

EROCEDURE

DEGRIEFS
811 y a désaccerd entre un enployé et l'Employeur, on procédera de lafaçon suivante: .a) l'employé devra soumettre son grief avec cu sans le représentant del'Association, au contrenaître de son département qui devra rendre sadécision dans les vingt-quatre heures;b)si l'employé n'est pas satisfait de la décision de son contremaître,le représentant syndical de son département s'adressera au président del'Associntion qui soumettra le grief au contremaître et ensuite aux au-torités compétentes qui devpont rendre une décision dans quarante-huitheures,

COMITE.

D'APPEL:
Avant de recourir à l'arbitrage , 11 sera toujours possible à la Compa-gnis ou à l'Association de demander la formation d'un Comité d'appel som-posé du président de l'Association » d'un membre de la direction et du re-présentant du département en cause, :

ARBITRAGE :

Si le désaccord subsiste entre les parties, après avoir suivi, la progé-dure prévue à l'article précédent , le ou les Eriéfs seront soumis à l'ar-bitrage, suivant les dispositions de la Loi des. Différends Ouvriers deQuébec (C. 167, S.R.Q. 1941). La sentence arbitrale sera finale et lierales parties au méme titre qu'une sentence arbitrale rendue en vertu du cha-pitre 169, S.R.Q. 1941,

 



ART. 21

FAIT À MONTREAL, EN SIX EXEMPLAIRES, LE MAR 21 1949

 

Toute grève et toute contre-grève sont interdites pour la durée de laprésente Gonvention,

DROLISKIOBLIGATIONS

Si l'une ou l'autre des clauses de la présente Convention étaient nulles
en regard des dispositions de la loi, les autres clauses de la Conventionne seront d'aucune manière affectées par cette nullité,

Non.bstant toute clause de la présente Convention, le tout devra Être con=
forme aux droits et obligations découlant des lois ouvrières provinciales,

RUREEDE

LA

CONVENTION

LA présente Convention sera er wtiguees pour une année à ‘compter de sa
signatures elle se renouvellera automatiquement d'année en année à dé-faut d'une partie d'aviser l'autre, par écrit, dans un délai de pas plus
de soixante jours, ni de uoins de trente jours avant son expiration, de
son intention d'y mettre fin ou de la modifier,

JOUR DU MOIS DE MARS DE L'AN MIL NEUF CENT QUARANTE NEUF.

 

L'EMPLOYEUR

 —

THE BAGLE SHOE COMPANY, LIM.TED ‘i

Président iB

PAR See-Trés,
 

 

Par...cc.Be esRICHARDo.oo ev vonns.
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TABL-AU DES TAUX _JAUXA

LA

PIECETAUXà

L'HEURE

CLASSE PARTIAIRE SHOE PARITAIRE EAGLESHOE

I 1.945 1,13 95 1.00

Iières 600.heur s +88 - «80 o85

21bmes 600 hres apprenti 77 - 70 75

2 «88 «95 «80 +85

fires 600 hres apprenti oT - o70 o75

2ièmes 600 hres apprenti +605 - 55 «60

3 oT! ’ «80 «70 75

Apprenti +605 - 055 «60

4 605 065 52 57

Apprenti obi = 40 45

5 44 56 +40 45

6 385 +40 35 40

A 55 65 : 30 055

Apprenti 495 - 45 +50

B 495 50 45
Apprenti 385 - 35

Cc 0365 40 35 B
8
5

 


